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Illustration :  Anne de Bretagne écrivant à son époux, Louis XII. Enluminure de Jean Bourdichon, dans Epistres 
en vers françois, Bibliothèque nationale de Russie (Saint-Pétersbourg), Fr.F.V.XIV.8, fol. 58v. Cliché DR 

Tout au long du Moyen Âge, la lettre demeure l’un des vecteurs essentiels 
de l’action politique. C’est par elle que l’on s’informe, que l’on négocie, 
que l’on ordonne. C’est par elle que l’on prépare l’avenir et que l’on 
célèbre le passé. En un mot, c’est par elle que l’on gouverne. Mais la 
lettre, autographe ou dictée à un secrétaire, véhicule aussi une pensée, des 
émotions, des espoirs et des craintes. Toute correspondance se présente 
en e� et comme un dialogue inter absentes, tantôt solennel et tantôt 
familier, qui illustre la composante éminemment personnelle du pouvoir. 
L’épistolaire politique, essentiel pour comprendre la pensée et l’action des 
gouvernants médiévaux, est cependant resté un champ relativement peu 
étudié. Sans doute parce que l’extrême émiettement des correspondances 
rend di�  cile leur appréhension ; c’est un champ dont il convient donc de 
prendre la mesure.
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CÉSAIRE D’ARLES ET LA COLLECTION  
DES EPISTOLAE ARELATENSES : LA CONSTRUCTION 

DOCUMENTAIRE D’UN LIEN JURIDIQUE 
ENTRE L’ÉGLISE DE ROME ET LA MÉTROPOLE D’ARLES  

AU VIe SIÈCLE

Stéphane Gioanni 

Les correspondances constituent une part importante des sources textuelles 
du haut Moyen Âge. Puisant dans les traditions littéraires et administratives 
de l’épistolographie latine, elles représentent une source incontournable pour 
l’histoire politique, même si leur forme très recherchée et souvent allusive, 
qui répond aux contraintes du code épistolaire, rend leur témoignage 
parfois difficile à exploiter. Ces lettres sont transmises dans des recueils qui 
constituent eux-aussi des instruments de première importance pour l’exercice 
du pouvoir 1. En effet, la mise en recueil des épîtres, qui fut réalisée dans 
certains cas plusieurs siècles après leur composition, poursuit d’une certaine 
manière le travail d’écriture, modifiant parfois le sens d’un document en 
fonction des pièces qui l’entourent et de l’objectif recherché par le collecteur 2. 
Les lettres arlésiennes, connues sous le titre Epistolae Arelatenses, illustrent 
parfaitement cet aspect de l’épistolographie politique du haut Moyen Âge 3. 

1 Par exemple, les Variae de Cassiodore, alors questeur du palais du roi Théodoric à Ravenne 
(Cassiodorus Variarum libri XII, éd. A. J. Fridh, Turnhout, Brepols, 1973, CCsl, 96), les lettres 
arlésiennes qui sont l’objet de cet article, la collection des lettres austrasiennes (Il Liber 
epistolarum della cancelleria austrasica [sec. V-VI], éd. Elena Malaspina, Roma, Herder, 2001 
et la correspondance du pape Grégoire le Grand (Grégoire le Grand, Registrum epistularum 
libri I-XI, éd. Dag Norberg, Turnhout, Brepols, 1982) ; à ces ensembles s’ajoutent les 
correspondances privées d’Ennode de Pavie, d’Avit de Vienne et de Venance Fortunat qui 
reflètent notamment les échanges épistolaires au sein des élites des sociétés romano-
barbares (voir Bruno Dumézil, « Les correspondances diplomatiques : une autre vision de 
la violence publique dans les royaumes barbares », dans Les Médiévistes et leurs sources. 
Lectures croisées sur le haut Moyen Âge, dir. Marcelo Cãndido da Silva, colloque organisé à 
l’université de São Paulo [Brésil], 8-10 avril 2009, à paraître). 

2 Sur la constitution et les fonctions des « collections » tardo-antiques et médiévales, 
nous nous permettons de renvoyer à L’Antiquité tardive dans les collections médiévales, 
dir. Stéphane Gioanni et Benoît Grévin, Rome, École française de Rome, 2008. 

3 Epistolae Arelatenses, éd. Wilhelm Gundlach, Berolini, apud Weidmannos, 1892 (MHG, 
Ep. III), p. 1-83 (désormais Epist. Arel.).
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Elles désignent un recueil canonique constitué de 57 épîtres des ve et vie siècles 
adressées à des papes, évêques et rois, qui témoignent des échanges entre le 
siège de Rome, la métropole d’Arles 4, les églises des Gaules et le royaume 
franc. On considère généralement que ces épîtres ont été rassemblées par 
l’évêque d’Arles Sapaudus vers 560 pour défendre la primauté du siège d’Arles 
menacée par la diplomatie mérovingienne 5. Le collecteur a notamment puisé 
dans les correspondances de Césaire, évêque d’Arles de 502 à 542, qui dut 
composer avec trois rois ariens (burgonde, wisigoth, ostrogoth), avant de 
finir sa vie sous un roi catholique, le Franc Childebert 6. Les rares lettres 7 
conservées de Césaire 8, connues essentiellement par les Epistolae Arelatenses, 
montrent l’efficacité politique des lettres épiscopales qui sont un instrument 
privilégié pour exercer l’autorité, mais aussi pour réinvestir l’espace d’une 
cité dont l’évêque devenait l’un des principaux défenseurs. Pourtant, dans 
le même temps, le recueil des lettres arlésiennes, constitué une vingtaine 
d’années après la mort de Césaire, relativise la portée réelle des stratégies 
épistolaires, puisque cette collection n’a pas empêché le lent déclin du siège 
d’Arles dès la fin du vie siècle. Nous tenterons de revenir sur le contexte 
historique de la composition et du regroupement des Epistolae Arelatenses 
avant d’étudier les fonctions politiques et juridiques de ces missives parmi 

4 Louis Duchesne, Fastes épiscopaux de l’ancienne Gaule, Paris, A. Fontemoing ,1907, 3 vol., 
t. I, p. 86 sq. ; id., La Primatie d’Arles, Nogent-le-Rotrou, Daupeley-Gouverneur, 1893 ; 
Élie Griffe, La Gaule chrétienne à l’époque romaine, Paris, A. et J. Picard, 1957, 3 vol., t. II, 
p. 146-164.

5 Par exemple Ralph W. Mathisen, « Syagrius d’Autun, Virgile d’Arles et Grégoire de Rome : 
coalition, contrefaçon et autorité locale à la fin du vie siècle », dans L’Église et la mission au 
vie siècle. La mission d’Augustin de Cantorbéry et les Églises de Gaule sous l’impulsion de 
Grégoire le Grand, dir. Christophe de Dreuille, Paris, Éditions du Cerf, 2000, p. 267.

6 William E. Klingshirn, Caesarius of Arles: the making of a christian community in late 
Antique Gaul, Cambridge, Cambridge University Press, 2004. Voir aussi Carl Franklin Arnold, 
Caesarius von Arelate und die gallische Kirche seiner Zeit, Leipzig, J. C. Hinrichs, 1894 ; Jean 
Guyon, « D’Honorat à Césaire. L’évangélisation de la Provence », dans Césaire d’Arles et la 
christianisation de la Provence, dir. Dominique Bertrand, Paris, Éditions du Cerf, 1994, p. 75-
108 ; Marc Heijmans, « Césaire d’Arles, un évêque et sa ville », Revue d’histoire de l’Église 
de France, CCXVIII (2001), p. 5-26.

7 La correspondance de Césaire a été l’objet d’étude du séminaire de latin que je codirigeais à 
Paris 1 avec Monique Goulet et Benoit Grévin durant l’année 2007-2008. Les traductions des 
lettres de Césaire sont le résultat de ce travail collectif et je tiens à remercier mes collègues 
pour leur contribution.

8 Sancti Caesarii episcopi Arelatensis Opera Omnia nunc primum in unum collecta, 
éd. Germain Morin, Maredsous, Mertioli, 1937-1942, 2 vol. ; les lettres de Césaire sont 
éditées dans le tome II, p. 1-32 : Caesarii quae supersunt seu ad Caesarium datae epistulae ; 
les sermons ont été réédités dans Césaire d’Arles, Sermones, éd. Germain Morin, Turnhout, 
Brepols, 1953 (CCsl, 103-104). Les lettres conservées ont été traduites en anglais dans 
Caesarius of Arles: life, testament, letters, éd. William E. Klingshirn, Liverpool, Liverpool 
University Press, 1994.
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lesquelles se trouvent plusieurs « décrétales » 9 . Nous examinerons, pour finir, 
une nouvelle hypothèse sur l’origine de cette collection qui s’inscrit dans le 
développement du droit canonique du premier Moyen Âge.

LA COLLECTION DES EPISTOLAE ARELATENSES, CÉSAIRE ET LA PRIMAUTÉ DU SIÈGE 

D’ARLES

Les 57 lettres arlésiennes sont rassemblées dans un recueil de lettres datant de 
417 à 557. Elles constituent une collection « épiscopale » dans la mesure où la 
plupart des auteurs ou des destinataires sont des évêques d’Arles, leurs suffragants 
ou des évêques de Rome. Malgré la diversité d’auteurs, de destinataires et de 
contextes historiques, on peut déceler une certaine unité puisque le recueil peut 
être interprété comme une défense des privilèges primatiaux d’Arles. Tous les 
documents (lettres, décrétales, libellus fidei) se rapportent aux compétences du 
siège d’Arles en matière ecclésiastique et correspondent aux grands moments 
de l’histoire du siège d’Arles aux ve et vie siècles : l’épiscopat de Patrocle, ceux 
de Ravennius et Léonce au milieu du ve siècle, et surtout l’épiscopat de Césaire 
et celui de Sapaudus au vie siècle. Le premier texte est la lettre du pape Zosime 
de 417 qui confère l’autorité métropolitaine à l’évêque d’Arles. Les derniers 
documents, du pape Pélage Ier, confirment les privilèges primatiaux de l’évêque 
d’Arles Sapaudus vers 556/557.

Les principaux évêques 
d’Arles (417-557)

Nombre de lettres 
dans les Epistolae Arelatenses 

contemporaines de l’épiscopat

Patrocle (412-426)
Euladius Honorat Hilaire Ravennius (449-455)
Augustal Léonce (461-484)
Éone (485-502)
Jean Césaire (502-542)
Auxanius (543-546)
Aurélien (546-551)
Sapaudus (552-586)

8
6
7
3

14
4
4

11

Dès le début du ve siècle, les évêques d’Arles s’étaient efforcés d’unifier l’Église des 
Gaules sous leur seule juridiction apostolique. Ils y avaient réussi temporairement 
une première fois le 22 mars 417, lorsque le pape Zosime éleva l’Église d’Arles 
au rang de primatiale des Gaules en faveur de son évêque Patrocle. Dans cette 

9 Le terme décrétale désigne ici une « lettre émanant du pape, rédigée selon des règles bien 
déterminées et répondant à une consultation ou à une demande émanant d’un évêque, d’un 
dignitaire ecclésiastique ou d’un haut personnage » (voir Gérard Fransen, Les Décrétales et 
les collections de décrétales, Turnhout, Brepols, 1972, p. 12).
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« lettre de privilège 10 », le pape confirmait ainsi le rôle important que tenait alors 
Arles, nouvelle préfecture du prétoire des Gaules. Toutefois, le privilège de l’évêque 
d’Arles Patrocle fut annulé un an plus tard par Boniface Ier, le successeur de Zosime. 
Alors que l’Église d’Arles était investie par les moines-évêques de l’abbaye de Lérins, 
Honorat et Hilaire, l’autorité de ce siège fut sèchement sanctionnée en 445 par le 
pape Léon Ier qui reprochait à Hilaire, évêque de 429 à 449, un usage excessif de ses 
prérogatives, notamment d’avoir déposé l’évêque Célidoine pour insubordination 
et immoralité : le pape rétablit l’évêque Célidoine et limita la juridiction de 
l’évêque d’Arles, en lui défendant de procéder à des ordinations épiscopales. Il 
rappela la suprématie du siège romain sur les métropoles et persuada l’empereur 
Valentinien III de condamner Hilaire pour son attitude rebelle à l’autorité du 
Siège apostolique, qui menaçait aussi, selon le pape, la majesté de l’Empire. Mais 
ce même Léon accorda de nouveaux privilèges au successeur d’Hilaire, l’évêque 
Ravennius ; et à la fin du siècle, en mars 492, le pape Gélase Ier écrivit à l’évêque 
d’Arles, Éone, pour lui faire part de son élection et pour le charger d’en informer 
les évêques des Gaules, reconnaissant ainsi la primauté de l’Église d’Arles. Mais ce 
sont les échanges épistolaires entre leurs successeurs, l’évêque Césaire et le pape 
Symmaque, qui confirmèrent les privilèges du siège arlésien. 

L’importance de l’épiscopat de Césaire dans l’histoire de la primauté d’Arles 
apparaît clairement dans la collection des Epistolae Arelatenses, puisque 14 
des 56 lettres de la collection sont écrites, adressées ou liées à Césaire, entre 
513 et 538. Mais surtout, c’est sous son épiscopat que l’on voit se définir les 
prérogatives de l’évêque d’Arles. La Vie de Césaire d’Arles 11 raconte le voyage de 
Césaire en Italie, à l’automne 513, auprès du roi ostrogoth Théodoric et du pape 
Symmaque qui lui remit solennellement le pallium :

Le pape Symmaque, vivement ému lui aussi de cet homme et poussé par un très 
grand respect pour sa sainteté, non seulement le reçut avec toutes les marques 
d’honneur dues à un métropolite, mais aussi l’honora en lui concédant le 
privilège spécial du pallium. Il décréta que ses diacres, à l’instar de ceux de 
l’Église de Rome, se distingueraient par le port de la dalmatique 12. 

10 L. Duchesne, Fastes épiscopaux dans l’ancienne Gaule, op. cit., p. 87.
11 La Vita Caesarii est une œuvre collective, écrite à la demande des moniales du monastère 

Saint-Jean par les évêques Cyprien de Toulon, Firmin d’Uzès et Viventius, ainsi que par 
le prêtre Messien, un des secrétaires de Césaire, et le diacre Étienne. Voir Vie de Césaire 
d’Arles, éd. Marie-José Delage, Paris, Éditions du Cerf, 2010, p. 19-26.

12 Vie de Césaire d’Arles, Sancti Caesarii episcopi arelatensis Opera Omnia, éd. cit., t. I, 42, 
p. 206 : « pro qua re papa etiam Symmacus tanta meritorum eius dignitate permotus, et 
tanta sanctitatis eius reuerentia prouocatus, non solum uerissime eum metropolitani 
honore suspexit, sed et concesso specialiter pallei priuilegio decorauit. Diaconos ipsius ad 
Romanae instar ecclesiae dalmaticum fecit habitu praeminere ». 
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La même année, l’un des proches collaborateurs de Symmaque 13, Ennode de 
Pavie, lui-même originaire d’Arles et lié aux Firmini 14, adressa une épître de 
félicitations à Césaire qui confirme la faveur du pape envers l’évêque d’Arles. 
Ces relations privilégiées et les nouvelles prérogatives de l’évêque d’Arles 
apparaissent clairement dans les Epistolae Arelatenses. Lors de sa visite à Rome, 
Césaire avait, semble-t-il, présenté au pape une liste de quatre violations du 
droit ecclésiastique qu’il lui demandait de condamner 15. Le 6 novembre 513, 
Symmaque répondit à Césaire en faisant un rappel de ces règles ecclésiastiques et 
en lui demandant de le rendre public 16. La lettre de Symmaque, adressée à tous 
les évêques des Gaules, comme celle d’Hormisdas deux ans plus tard 17, joue un 
rôle de publicité essentiel dans la reconnaissance de l’autorité de Césaire, qui se 
traduit par le droit, pour l’évêque d’Arles, d’user du pallium sur le territoire des 
Gaules et, pour ses diacres, de porter la dalmatique comme ceux de Rome 18. La 
décrétale de Symmaque à Césaire définit assez précisément les prérogatives qui 
incombent au vicaire : la surveillance des affaires ecclésiastiques, en particulier 
la convocation des conciles, et le privilège de délivrer des letterae formatae pour 
introduire quelqu’un auprès du pape. Un an plus tard, la lettre du successeur 
de Symmaque, Hormisdas, reflète les efforts de Césaire pour développer ses 
relations avec le pape et soutenir la politique de Rome dans la résolution du 
schisme acacien avec l’Orient (problème pourtant bien étranger aux églises des 
Gaules) 19. Mais la véritable innovation de Césaire tient dans la fréquence de 
ses échanges épistolaires avec Rome, dans la publicité qu’il leur donnait et dans 

13 Stéphane Gioanni, « La contribution épistolaire d’Ennode de Pavie à la primauté pontificale 
sous le règne des papes Symmaque et Hormisdas », Mélanges de l’École française de Rome, 
CXIII/1 (2001), p. 245-268.

14 Ennode de Pavie, epist. 9, 33 à Césaire, éd. Fridericus Vogel, Berolini, apud Weidmannos, 
1885 (MGH AA 7), p. 321. Sur la vie et la correspondance d’Ennode de Pavie, nous nous 
permettons de renvoyer à Ennode de Pavie, Lettres (livres 1 à 4), éd. Stéphane Gioanni, 
Paris, Les Belles Lettres, 2006-2010, 2 vol.

15 Epist. Arel. 26, Addita est epistola petitoria, p. 37.
16 Epist. Arel. 25, Dilectissimis fratribus uniuersis episcopis per Gallias consistentibus 

Symmachus, p. 36 : « Caesarius siquidem frater et coepiscopus noster, metropolytane 
Arelatensis ciuitatis sacerdus, ecclesiae beati apostoli Petri liminibus praesentatus, 
ea, quae pridem de priuilegiis ecclesiarum constituta sunt, nostris postolauit innouari 
sermonibus ». 

17 Epist. Arel. 30, Dilectissimo fratri Caesario uel his qui sub dilectionis tuae ordinatione 
consistunt Hormisda, p. 43.

18 Epist. Arel. 26, du pape Symmaque à Césaire : « À ta charité nous accordons le droit 
d’utilisation du pallium, à savoir sur tout le territoire des Gaules ». À propos du pallium de 
Césaire, voir Anastasia Ozoline, « Histoire des reliques de saint Césaire et restauration du 
pallium à l’enveloppe Hispano-Mauresque », dans L’Église et la mission au vie siècle, op. cit., 
p. 291-305.

19 Epist. Arel. 30, Dilectissimo fratri Caesario uel his qui sub dilectionis tuae ordinatione 
consistunt Hormisda, p. 43.
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l’usage qu’il en faisait puisqu’il s’en servait comme des « instruments réguliers de 
sa législation » et les faisait « entrer dans les documents de la discipline au même 
titre que les canons de concile » 20. Les Epistolae Arelatenses sont, à cet égard, une 
source fondamentale pour l’étude du droit ecclésiastique du haut Moyen Âge.

FONCTIONS POLITICO-JURIDIQUES DES « COLLECTIONS » ÉPISTOLAIRES : DIRE ET RENDRE 

VISIBLE LE DROIT ECCLÉSIASTIQUE

Les échanges épistolaires entre Césaire et les papes Symmaque et Hormisdas 
nous renseignent d’abord, nous venons de le voir, sur le lien privilégié entre 
le pape et l’évêque d’Arles qui fut peut-être le premier évêque de l’Église 
d’Occident à recevoir le pallium 21. Il montre que le vicariat pontifical n’est pas 
un pouvoir ordinaire, mais une simple délégation de pouvoir personnelle et 
révocable, qui repose sur la confiance particulière que le pape place dans son 
vicaire. Il n’en reste pas moins vrai que les lettres de Symmaque et d’Hormisdas, 
qui préludent à toute une série de conciles provinciaux de grande importance, 
font des collections arlésiennes 22, notamment des Epistolae Arelatenses, une 
source importante pour le droit canon 23, comme en témoignent également 

20 Arthur Malnory, Saint Césaire, évêque d’Arles, Paris, E. Bouillon, 1894, p. 107.
21 M.-J. Delage, Vie de Césaire d’Arles, op. cit., note 1, p. 76 : « À ma connaissance, aucun 

document ne permet de penser qu’un pape avant Symmaque ait honoré un évêque du 
pallium en Occident. La Vita Germani (dans laquelle le successeur de Germain d’Auxerre 
récupéra le pallium après la mort du saint en 448) étant postérieure à la Vita Caesarii, on 
peut supposer une influence de cette dernière ».

22 L’influence du siège d’Arles sur la discipline canonique est illustrée notamment par la 
Collectio Arelatensis, dite aussi « Secundi concilii Arelatensis », qui pourrait être l’une des 
premières collections canoniques de la région. Longtemps considérée comme les actes d’un 
seul concile, cette collection désigne en réalité un recueil de canons provenant du concile 
d’Arles de 314, du concile de Nicée de 325, du 1er concile d’Orange de 441 et du concile de 
Vaison de 442. Ce recueil a été vraisemblablement réalisé en Provence, sans doute à Arles 
compte tenu de son titre, entre 492 et 506 : voir Concilia Galliae, a. 314-506, éd. Charles 
Munier, Turnhout, Brepols, 1963 (CCsl, 148A), p. 162-188 et, plus récemment, I Canoni dei 
Concili della Chiesa Antica, dir. A. Di Berardino, vol. II. I Concili Latini, 2. I Concili gallici, 
dir. Rossana Barcellona et Mario Spinelli, Roma, Institutum patristicum Augustinianum, 
2010, p. 164-187 ; p. 164 : « I canoni, che alcune antiche collezioni attribuiscono a un 
cosiddetto II concilio di Arles, costituiscono in realtà il primo tentativo noto, in ambiente 
gallico, di raccolta di norme conciliari. Tentativo che si colloca nel solco di certa politica 
ecclesiastica della sede arelatense e conferma il ruolo cercato e assunto dal vescovo di Arles 
nella gestione della cristianità gallo-romana ». Voir aussi R. W. Mathisen, « The “Second 
Council of Arles” and the Spirit of compilation and codification in the Late Roman Gaul », 
Journal of Early Christian Studies, V (1997), p. 511-554.

23 Sur cette question, voir Jean Gaudemet, La Formation du droit séculier et du droit de l’Église 
aux ive et ve siècles, Paris, Sirey, 1979 et Dominic Moreau, « Non impar conciliorum extat 
auctoritas. L’origine de l’introduction des lettres pontificales dans le droit canonique », 
dans L’Étude des correspondances dans le monde romain de l’Antiquité classique à 
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les libri canonum de la Gaule mérovingienne qui « dérivent presque tous des 
recueils arlésiens 24 ». Enfin, dans le contexte particulier de la rivalité entre le 
siège de Vienne et celui d’Arles, qui avait tourné à l’avantage de l’évêque de 
Vienne dans la première décennie du vie siècle en raison des troubles politiques 
à Arles, Césaire renforçait son autorité grâce à ses relations avec le pape, mais 
aussi avec le roi Théodoric, qui avait étendu le royaume ostrogothique jusqu’en 
Provence et qui se réjouissait de voir l’évêque d’Arles obéi au-delà des frontières 
ostrogothiques. 

Les Epistolae Arelatenses posent aussi, de façon de plus en plus appuyée, le 
problème de la place des élites laïques dans la carrière ecclésiastique, comme 
le montre l’epist. 31 du pape Felix à Césaire : Félix rappelle que l’ordination 
appelle l’abandon de la vie séculière ; la formation des futurs clercs doit être 
longue et leur ordination décidée après une longue délibération, pour éviter 
toute forme de brigue et de simonie. Les clercs élus devront être légitimes non 
seulement pour les membres de leur communauté mais aussi pour ceux qui n’y 
appartiennent pas : 

J’ai lu, ce qui a été établi au sein de votre fraternité 25, qu’il n’est pas permis de 
promouvoir à la légère d’un état laïque vers la prélature avant approbation : à 
ce sujet aussi ton information nous est parvenue, selon laquelle quelques-uns 
seraient passés du côté des mœurs de la vie du siècle après leur ordination. Et 
bien qu’une telle audace soit criminelle, la négligence est toutefois encore plus 
dangereuse : quelqu’un qui peut résister au mal quand il approche, et qui lui 
permet de se réaliser en le dissimulant, est reconnu lui-même comme l’auteur 
d’une œuvre encore plus mauvaise 26.

l’Antiquité tardive : permanences et mutations, dir. Janine Desmulliez, Chiristine Hoët-van 
Cauwemberghe et Jean-Christophe Jolivet, Lille, université Charles de Gaulle - Lille 3, 2011, 
p. 487-506.

24 L. Duchesne, La Primatie d’Arles, op. cit., p. 235.
25 Le 6 juin 524, le concile d’Arles présidé par Césaire rappelait qu’aucun laïc ne pouvait être 

ordonné évêque, prêtre ou diacre s’il n’avait pas fait retraite au moins un an. Par ailleurs, 
ce concile réaffirmait les canons du concile d’Agde de 506 qui condamnait les clercs vivant 
comme des laïcs, notamment ceux qui ne respectaient pas le célibat. Voir William E. Klingshirn, 
Caesarius of Arles: the making of a christian community in late Antique Gaul, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2004, p. 228-229 ; Odette Pontal, Histoire des conciles 
mérovingiens, Paris, Éditions du Cerf, 1989 ; Pierre Riché, Césaire d’Arles, Paris, Éditions 
ouvrières, 1958 ; Les Canons des conciles mérovingiens, vie-viie siècles, texte latin de l’édition 
Charles De Clercq, éd. Jean Gaudemet et Brigitte Basdevant, Paris, Éditions du Cerf, 1989. 

26 Epist. Arel. 31, dilectissimo fratri Caesario Felix, p. 44 : « Legi, quod inter fraternitatem 
uestram est constitutum, non licere ex laica conuersatione ad officium sacerdotale ante 
probationem temere promoueri ; de qua re etiam ante ad nos peruenit opinio, aliquos 
post ordinationem ad saeculares uitae mores fuisse transgressos. Et licet sit talis nefanda 
praesumptio, plus tamen est periculosa neglectio ».
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Les Epistolae Arelatenses posent aussi clairement la question de l’influence 
du pouvoir royal sur l’autorité épiscopale : la question du vicariat pontifical 
y apparaît comme une question éminemment politique dans la mesure où le 
pouvoir civil est étroitement lié aux destinées du vicariat. Alors que le pouvoir 
politique avait déjà favorisé Patrocle, la lettre de Symmaque à Césaire, en 513, 
suggère elle aussi que le roi de Ravenne Théodoric encouragea la démarche 
de l’évêque d’Arles et contribua peut-être à fixer les limites de son autorité 
puisque l’espace couvert par le vicariat, d’après la lettre de Symmaque, 
correspond peu ou prou au royaume de Théodoric. Mais les implications 
politiques de ces lettres tiennent surtout au rôle joué par les évêques, auteurs 
ou destinataires de ces lettres : nous avons déjà évoqué le rôle joué par 
Césaire pour consolider ses relations avec Théodoric après l’annexion de la 
Provence par le roi de Ravenne. Les dernières lettres de la collection, qui 
évoquent les échanges épistolaires entre le roi Childebert et le pape Pélage 
à propos du schisme des Trois Chapitres, et qui sont datées de 556, et donc 
contemporaines de l’épiscopat de Sapaudus d’Arles, sont aussi intéressantes 27 : 
alors que Pélage, avant de devenir pape, avait été un fervent défenseur des 
Trois Chapitres, il dut souscrire, une fois élu, aux sentences du concile de 
553 qui les avait condamnées, pour complaire à Justinien. Ce revirement 
provoqua une vive émotion dans l’Église d’Occident, et le roi Childebert 
envoya un légat, Rufin, pour demander au pape des explications. Devant 
les vagues réponses du pape, Rufin fut de nouveau envoyé et le pape dut lui 
remettre une profession de foi solennelle démontrant son attachement au 
tome du pape Léon. Au même moment, il envoya une lettre à l’évêque d’Arles 
Sapaudus, son vicaire, pour le tenir au courant de ses correspondances avec le 
roi Childebert et lui demander son avis. Devant les hésitations de Sapaudus, 
Pélage adressa une seconde lettre à l’évêque d’Arles qui justifie l’évolution 
de son attitude par le souci de préserver la cohésion et la concorde entre le 
pouvoir franc, le pouvoir impérial et les églises « de l’Afrique, de l’Illyricum 
et de l’Orient 28 ». L’argumentation de Pélage et la médiation de l’évêque 
d’Arles furent assez efficaces pour que les évêques francs restent à l’écart de 
la querelle des Trois Chapitres, que Grégoire de Tours n’évoquera même pas. 
Ces correspondances expriment très clairement le rôle d’intermédiaire et de 
médiateur que jouait l’évêque d’Arles entre l’Église de Rome, les évêques des 
Gaules et le roi mérovingien. Dans cet échange, le pape justifie le pouvoir de 

27 Sur cette question, voir notamment Gustav Bardy, « Les répercussions des controverses 
théologiques des ve et vie siècles dans les Églises des Gaules », Revue d’histoire de l’Église 
de France, CII (1938), p. 23-46.

28 Epist. Arel. 47, Dilectissimo fratri Sapaudo Pelagius, p. 69-70.
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son vicaire sur toute la Gaule (« per universam Galliam sanctae sedis apostolicae 
vices ») en invoquant « la mémoire du passé » et « les archives  29 de l’Église 
romaine » 30.

La portée juridique des Epistolae Arelatenses ne diminue pas leur intérêt 
stylistique. Ces documents épistolaires témoignent en effet d’une recherche 
rhétorique qui contribue à leur efficacité et qui illustre parfaitement la rhétorique 
du pouvoir de certaines chancelleries du vie siècle. Loin des débordements 
parfois brutaux rapportés dans les chroniques, la médiation épistolaire dans les 
échanges diplomatiques instaure une forme de distance élégante et sophistiquée 
qui se nourrit d’une éloquence commune et du partage des émotions. L’exorde 
de l’epist. 34 du pape Jean à Césaire est un parfait exemple de cette écriture 
épistolaire qui accompagne et renforce l’exercice du pouvoir 31.

Caritatis tuae litteras animo libenti suscepimus (tardus), in quibus corporeas 
necessitatis allegans (planus), ea etiam, quae Contumiliosus fecerit, indicasti 
(velox). Dolemus de amissione pontificis (tardus), uigorem tamen canonum seruare 
necesse est (tardus). Atque ideo praedicto ab episcopatus ordine nostra suspendat 
auctoritas (planus) : neque enim fas est, pullutum criminibus sacris mysteriis 
deseruire (velox) ; sed te ordinante in monastirio dirigatur (velox), ubi dilicturum 
memor in pęnetentia lacrimis effundere non omittat (velox). Vt ab eo, qui omnibus 
miseretur, domino nostro Iesu Christo, misericordia ualeat promereri (velox) 32.

Les premières lignes sont dominées par le cursus tardus, qui sera codifié dans 
les traités d’ars dictaminis à partir de la fin du xie siècle et surtout au xiie siècle 
comme la clausule rythmique exprimant la lenteur et la gravité qui exprime 
l’auctoritas, une autorité dominante que renforce l’expression nostra suspendat 
auctoritas ; puis se succèdent immédiatement plusieurs clausules en cursus 
velox, rapide et entraînant, que les maîtres du dictamen médiéval présenteront 

29 Sur le sens technique de scrinia dans la chancellerie pontificale du haut Moyen Âge, voir 
Pierre Toubert, « Scrinium et Palatium : la formation de la bureaucratie romano-pontificale 
aux viiie-ixe siècles », dans Roma nell’alto medioevo, Spoleto, Centro italiano di studi sull’alto 
medioevo, 2001, p. 57 

30 Epist. Arel. 50, Dilectissimo fratri Sapaudo Pelagius, p. 73-74 : « Maiorum nostrorum, 
operante Dei misericordia , cupientes inherere uestigiis et eorum actus diuino iuuamine in 
omnibus imitare, caritati tuae per uniuersam Galliam sanctae sedis apostolicae, cui diuina 
gratia praesidemus, uices iniungimus ; hoc enim antiquitatis memoria docet, hoc ecclesiae 
Romane testantur scrinia, a sanctis patribus et decessoribus nostris tuis decessoribus 
esse concessum, ut illius stabilis petrę sempiterna soliditas, super quam dominus saluator 
noster propriam fundauit ecclesiam, a solis ortu usque ad occasum primatus sui apicem 
successorum suorum auctoritate tam per se quam per uicarios suos firmiter obtineret ».

31 Epist. Arel. 34-35, Delictissimi fratri Caesario Iohannis, p. 47.
32 Cursus tardus : x/xx/xx ; cursus planus : x/xx/x ; cursus velox : x/xxxx/x [/ : syllabe accentuée ; 

x : syllabe non accentuée].
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comme le mode d’exaltation des sentiments de joie, de satisfaction et de 
grandiloquence. Le vocabulaire confirme cette surabondance de sentiments : dès 
la première expression (caritatis tuae litteras), la caritas épiscopale, fondement 
de la communauté ecclésiale, ouvre le texte comme une enluminure ouvrant 
la lettre (litteras), immédiatement renforcée par le champ sémantique du 
sentiment (animo, libenti, dolemus, lacrimis, miseretur) qui alterne habilement 
avec l’expression de l’autorité canonique (necessitatis, pontificis, canonum, 
episcopatus ordine, auctoritas, ordinante) et de la soumission qui lui est due, 
surtout de la part de l’évêque fautif (criminibus, servare, deservire, penitentia). 
La densité des procédés rhétoriques et juridiques mis en œuvre dans les Epistolae 
Arelatenses et leurs fonctions politiques invitent à nous interroger, pour finir, sur 
l’origine de cette collection.

UNE COLLECTION ARLÉSIENNE OU ROMAINE ?

On considère habituellement que le recueil a été réalisé par l’évêque Sapaudus 
qui aurait rassemblé ces lettres pour rappeler et légitimer la primauté d’Arles 33. 
Depuis qu’Arles était passée sous le contrôle des Francs en 537, le statut de son 
siège épiscopal était en effet mis en cause par l’attitude de Childebert qui ne lui 
reconnaissait aucun statut ecclésiastique particulier. Les évêques d’Arles successifs 
– Auxanius (542-546), Aurélien (546-552) et Sapaudus (552-586) – tentèrent 
donc par tous les moyens de rappeler les prérogatives de leur siège. La collection 
des Epistolae Arelatenses, parfois considérée comme un Liber priuilegiorum 
ecclesiae Arelatensis, pourrait donc être une réponse à l’attitude hésitante des 
Francs, destinée à défendre leur autorité singulière et leur lien particulier avec le 
pape 34. Toutefois, nous voudrions terminer ce rapide survol de la collection par 
l’évocation de quelques éléments qui pourraient indiquer que la collection fut 
réalisée non pas à Arles, mais à Rome. L’hypothèse d’une compilation arlésienne 
se heurte d’abord à un certain nombre de lacunes étonnantes : tout d’abord, 
l’absence de toute référence à Hilaire d’Arles, l’ambitieux évêque d’Arles (430-
449), dont l’attitude autonome était apparue comme un défi au pape Léon. 
Il est aussi surprenante que la collection ne fasse jamais allusion à la mémoire 

33 Suivant cette hypothèse, le recueil des Epistolae Arelatenses aurait donc été constitué à la 
chancellerie épiscopale d’Arles où furent réalisées plusieurs collections qui ont contribué 
à forger le droit canonique du haut Moyen Âge (voir Ralph W. Mathisen, « The “Second 
Council of Arles” and the Spirit of compilation and codification in the Late Roman Gaul », 
art. cit.

34 Eugen Ewig, « Die frankischen Teilungen und Teilreiche (511-613) », dans Spätantikes und 
frankisches Gallien: gesammelte Schriften, München, Artemis Verlag, 1976-1979, 2 vol., t. I, 
p. 117-141 et p. 133-135.
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lérinienne d’Arles, notamment à Honorat, le fondateur du monastère d’où 
sortirent les principaux évêques d’Arles et qui contribua, à travers son réseau 
aristocratique 35, à la grandeur et à l’influence du siège. Le célèbre légendier 
d’Arles, qui accompagne la renaissance de l’Église d’Arles aux xie et xiie siècles 36, 
ne célèbre-t-il pas une mémoire commune et l’origine lérinienne des moines-
évêques qui ont contribué à la grandeur de l’Église d’Arles ? Parmi eux, seul 
Césaire est représenté dans les Epistolae Arelatenses, mais il n’a jamais été abbé 
de Lérins et nous savons que son expérience monastique sur l’île fut assez 
difficile 37. Concernant Césaire lui-même, on est surtout étonné par l’absence 
de certaines de ses lettres (parmi les rares lettres de Césaire conservées) qui 
montrent l’extension de l’autorité du siège d’Arles. Le meilleur exemple est 
sans doute la Lettre de Césaire à Ruricius de Limoges, écrite peu après le concile 
d’Agde (10 septembre 506) au cours duquel vingt-quatre évêques, venus des 
six provinces ecclésiastiques du royaume d’Alaric, le roi arien des Wisigoths, se 
réunirent en la basilique Saint-André d’Agde sous la présidence de Césaire, en 
présence des métropolitains de Bordeaux, d’Eauze et de Bourges 38. Ce concile 
assura une expansion considérable à la discipline canonique arlésienne et à 
l’autorité de l’évêque d’Arles. Regrettant l’absence de l’influent évêque Ruricius, 
Césaire, tout auréolé de son succès, adressa une épître chargée d’ironie au vieil 
évêque de Limoges qui s’inquiétait des ambitions arlésiennes :

Pendant que mon esprit se demandait avec un trouble extrême pourquoi 
nous n’avons pas mérité d’obtenir votre présence au synode, mon cher et 
saint seigneur, l’évêque Verus [évêque de Tours], a daigné m’informer que, par 
l’intermédiaire de son diacre, il m’avait adressé, à Agde, votre lettre que – je ne 
sais par quel hasard ou quelle négligence – je ne me souviens pas avoir reçue. 
Mais […] je préfère imputer ce fait à la négligence du porteur. Mais […] il 
aurait été fort bienvenu que vous déléguiez quelqu’un pour souscrire à votre 
place et que les décisions de vos saints frères soient approuvées en votre nom. 

35 Voir notamment Bruno Dumézil, « Gogo et ses amis : écriture, échanges et ambitions 
dans un réseau aristocratique de la fin du vie siècle », Revue historique, DCXLIII (2007), 
p. 553-593.

36 Le légendier d’Arles (codex Paris, BnF latin 5295, 101 f., xie-xiie siècle) contient les Vitae 
des six principaux saints évêques de la métropole (Trophime, Regulus, Honorat, Hilaire, 
Césaire, Virgile) ainsi que, sur le dernier feuillet, une liste des évêques d’Arles jusqu’à la 
fin du xiie siècle : f. 1r–92v (xie siècle) ; f. 93r–100v (xiie siècle) et f. 101 (entre 1163 et 1182). 
Voir L. Duchesne, Fastes épiscopaux, op. cit., p. 251–252, et Anke Krüger, Südfranzösische 
Lokalheilige zwischen Kirche, Dynastie und Stadt vom 5. bis zum 16. Jahrhundert, Stuttgart, 
F. Steiner, 2002.

37 Vie de Césaire d’Arles, Sancti Caesarii episcopi arelatensis Opera Omnia, éd. cit., t. I, 6-7, p. 157.
38 Concilia Galliae, a. 314-506, éd. Charles Munier, Turnhout, Brepols, 1963 (CCsl, 148A), 

p. 213-214 et I Canoni dei Concili della Chiesa Antica, op. cit., p. 216-251.
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Mais parce que je sais avec quel saint, constant et pieux désir vous auriez voulu 
être présent, j’ai exposé à tous vos frères votre décision et votre sainte volonté ; 
[…] bien que nous n’ayons pas eu votre désirable présence, nous avons compris 
cependant que nous avions obtenu les soutiens de vos prières. […] en même 
temps, j’indique à votre Piété que – puisque notre fils Eudomius désire, si cela 
est possible, élaborer ce projet – nous tiendrons l’an prochain, avec l’aide du 
Christ, un synode à Toulouse où il veut également, si cela est possible, réunir 
les évêques espagnols 39.

Enfin, dans tout le recueil, la défense de l’autorité romaine semble l’emporter 
sur les intérêts purement arlésiens. Par exemple, en conformité avec le 7e canon 
du concile d’Arles, Césaire, qui venait de vendre un bien d’Église pour 
doter ses fondations monastiques arlésiennes, demande au pape Symmaque 
« [d’] empêcher d’aliéner les biens d’Église, à moins toutefois que ce ne soit 
pour doter un monastère 40 ». Peu de temps après le règlement du schisme 
laurentien qui portait en grande partie sur la question des biens d’Église, le 
pape Symmaque, fidèle aux décrets du concile qui porte son nom, refusa 
d’accéder à cette demande, précisant que la propriété des terres devait demeurer 
à l’Église et que les terres données par des évêques ne pouvaient être concédées 
qu’en usufruit. Césaire reformula sa demande au successeur de Symmaque, 
Hormisdas, et, à la fin de sa vie, au pape Agapit qui lui opposa un refus non 

39 Sancti Caesarii episcopi arelatensis Opera, éd. cit., t. II, Epist. 3, Domno sancto meritissimo 
in Christi Luminaria praeferendo et plurimum in Christo desiderando piissimo Domno Ruricio 
episcopo Caesarius episcopus, p. 5-7 : « Dum nimium tribularetur animus meus, quare ad 
synodum uestram praesentiam non meruimus obtenire, sanctus et domnus meus Verus 
episcopus mihi dignatus est dicere quod per suum diaconum mihi Agate uestras litteras 
destinasset, quas ego nescio quo casu aut qua neglegentia me non retineo suscepisse. 
Sed […] licet sanctos et desiderabiles uestros apices miseritis, tamen, sicut ipsi optime 
nostis, dignissimum fuerat, ut personam dirigeretis, quae ad uicem uestram subscriberet, 
et, quod sancti fratres uestri statuerunt in persona uestra firmaretur. Sed quia noui, quam 
sancto et frequenti ac pio desiderio interesse uolueritis omnibus fratribus uestris uotum 
uestrum et sanctam uoluntatem exposui […]. Sed licet desiderabilem uestram praesentiam 
non habuerimus, orationum tamen uestrarum suffragia nos meruisse persensimus. Et ideo 
his datis saluto plurimum affectu et honore, quo dignum est, et rogo, ut me sanctis et 
inlustribus precibus simul ac meritis Domino commendetis ; simul que indico pietati uestrae, 
ut, quia filius noster Eudomius, si potuerit, hoc elaborare desiderat, et superueniente anno 
Tolosa synodum Christo propitio habeamus, ubi etiam, si potuerit, Hispanos uult episcopos 
conuenire ». Voir Ralph W. Mathisen, Ruricius of Limoges and Friends: A Collection of Letters 
from Visigothic Gaul, Liverpool, Liverpool University Press, 1999, et Marino Neri, Ruricio di 
Limoges. Lettere, Pisa, Pubblicazioni della Facoltà di Lettere e Filosofía dell’Università di 
Pavi, 2009. La réponse de Ruricius, à l’automne 506, montre que l’évêque de Limoges était 
parfaitement conscient de la stratégie de Césaire (voir Ruricius, Epist. 2, 33, dans Ruricius 
of Limoges and Friends, op. cit., p. 194-195. 

40 Epist. Arel. 26, Addita est epistola petitoria, p. 37 : « ut, cum in Gallia ab aliquibus praedia 
ecclesiis alienentur, hoc prohibeat, solis monasteriis exceptis ».
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moins catégorique (18 juillet 535). Un autre exemple est lui aussi très révélateur : 
l’affaire de l’évêque Contumeliosus à laquelle la collection consacre plusieurs 
lettres (epist. 32, 33 et 34) : dans l’epist. 32, le pape Jean II (533-535) s’adresse 
aux évêques de Gaule puis au clergé de l’Église de Riez à propos de l’affaire de 
Contuméliosus (524-535), évêque de Riez, accusé d’avoir commis une faute 
grave qui n’est pas précisée. Il est ici question des mesures prises à son encontre 
et de la gestion temporaire de son diocèse. En avril 534, le pape Jean II confirme 
à Césaire, dans l’epist. 34, ce qu’il lui avait dit précédemment, à savoir que 
Contumeliosus suspendu de ses fonctions devait être relégué dans un monastère, 
et un « visiteur », c’est-à-dire un administrateur, préposé à la tête de son Église. 
Mais la réponse du pape était plus ambiguë que ne le souhaitait Césaire puisqu’il 
invitait Contumeliosus à reconnaitre sa faute par écrit pour échapper à des 
sanctions excessives. Malgré les efforts de Césaire qui avait constitué une « petite 
collection de canons destinés à établir le droit 41 », Contumeliosus fut encouragé 
par cette réponse et profita de l’élection du nouveau pape Agapit pour lancer 
une procédure d’appel qui aboutit à un résultat contraire aux attentes de 
Césaire, puisque Agapit estima que l’évêque d’Arles avait outrepassé les règles 
canoniques et ordonna que l’évêque suspendu retrouve son indépendance et la 
libre disposition de son patrimoine, ce qui constituait un désaveu cinglant pour 
l’évêque d’Arles. Peu de temps après, en juillet 535, il répondit négativement 
à Césaire qui lui avait demandé son accord pour désaffecter des terres de son 
église au profit de son monastère 42. 

Ces quelques éléments ne permettent pas de déterminer précisément l’origine 
du recueil des Epistolae Arelatenses, mais ils nous invitent à nous interroger à 
nouveau sur sa fonction. Si ce corpus rappelle les privilèges de l’évêque d’Arles, 
il exalte surtout l’autorité de Rome sur Arles ou plus exactement la gestion par 
Rome de ces relations avec une de ces métropoles, son souci constant de gérer la 
discipline ecclésiastique et de préserver la concorde entre les églises et le pouvoir 
politique. L’hypothèse d’une origine romaine de la collection n’empêcherait 
pas une tradition arlésienne de sa transmission qui pourrait notamment 
expliquer le titre du recueil Epistolae Arelatenses. En revanche, elle permettrait 
de comprendre pourquoi les lettres émanant de la chancellerie pontificale 
(39 lettres) sont beaucoup plus nombreuses que celles des évêques d’Arles 
(4 lettres). Elle expliquerait aussi l’absence de lettres importantes, notamment 
la lettre de Césaire à Ruricius qui illustre l’autorité croissante du siège d’Arles au 

41 A. Malnory, Saint Césaire, évêque d’Arles, op. cit., p. 156. Cette petite collection constitue 
l’essentiel de l’Epist. Arel. 34-35, p. 47-54.

42 Epist. Arel. 36, Dilectissimo fratri Caesario Agapitus, p. 55.



196

début du vie siècle 43. Certes, les lettres de Pélage Ier, reconnaissant ses hésitations 
et demandant la médiation de Sapaudus pour obtenir le soutien de Childebert 
et des évêques des Gaules, peuvent apparaître comme l’aveu d’une relative 
faiblesse. Mais elles peuvent aussi être interprétées comme le souci croissant du 
pape d’entretenir la concorde entre Rome, les Églises des Gaules et le roi franc, 
autrement dit comme la volonté éminemment politique de renforcer l’équilibre 
entre les pouvoirs et de ne froisser aucune partie dans une période cruciale pour 
l’autorité romaine. L’hypothèse d’une origine romaine des Epistolae Arelatenses, 
qui supposerait encore une étude précise des premiers témoins manuscrits 44, 
permettrait enfin d’éclairer d’une nouvelle lumière le rôle des collections 
épistolaires dans l’affirmation de l’autorité romaine et du droit canonique au 
cours du haut Moyen Âge.

Il est difficile de conclure en quelques mots sur l’origine, la composition 
et les fonctions d’une collection épistolaire aussi importante. Nous pouvons 
néanmoins remarquer que les Epistolae Arelatenses révèlent plusieurs aspects 
de l’épistolaire politique du haut Moyen Âge. Elles rappellent d’abord que la 
compréhension d’une lettre politique est fortement influencée par l’ensemble 
documentaire dans lequel elle a été transmise et qu’il est difficile de considérer 
chacune des épîtres indépendamment du corpus dans lequel elle se trouve. La 
seule présence d’une lettre dans cette collection conduit en effet à l’interpréter 
comme une défense des privilèges primatiaux d’Arles. Le rapprochement 
d’épîtres d’époques différentes adressées à des évêques ou des rois francs, comme 
Childebert, a pour fonction de créer un consensus épistolaire artificiel sans doute 
destiné à influencer la politique mérovingienne et à légitimer les prérogatives 
du siège d’Arles, comme centre de relations entre les églises des Gaules, le siège 
de Rome et le pouvoir politique. Cette collection constitue donc un recueil 
d’actes diplomatiques qui représente, par lui-même, un acte diplomatique, 

43 On pourrait expliquer l’absence de la lettre à Ruricius dans la collection par l’allusion au 
synode de Toulouse (superueniente anno Tolosa synodum) qui fut finalement annulé en 
raison de l’intervention de Clovis. Suivant cette interprétation, la lettre aurait pu apparaître 
comme un texte hostile à la mémoire franque et donc difficilement publiable dans les 
années 570, au moment où l’évêque d’Arles s’efforce de renforcer ses liens avec le pouvoir 
franc. Mais cet argument doit être relativisé dans la mesure où la discrète allusion finale 
au futur synode de Toulouse, qui aurait pu disparaître de la copie, ne saurait reléguer au 
second plan le thème central de la lettre qui est tout à la gloire de l’autorité de l’évêque 
d’Arles.

44 D’après Wilhelm Gundlach, les deux plus anciens témoins de la collection (cod. Paris, BnF 
latin 2777, ixe siècle et cod. Paris, BnF latin 3849, ixe siècle) seraient les copies directes de 
l’archétype de la collection (voir Epist. Arel., p. 1-2).
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puisqu’elle expose des documents qui construisent une mémoire et justifient 
des droits, un peu comme le ferait un cartulaire. Sur le plan formel, ces 
correspondances se caractérisent enfin par un respect scrupuleux du formulaire 
diplomatique et un style accessible qui confirme que l’épistolaire politique 
connaissait divers niveaux de style capables de s’adapter aux destinataires et de 
favoriser une publicité maximale 45. Ce recueil donne ainsi une idée précise de 
la rhétorique politique mise en œuvre par les chancelleries épiscopales et, en 
premier lieu, pontificale au vie siècle. Il démontre que l’écriture épistolaire du 
premier Moyen Âge est un instrument majeur de l’autorité à laquelle elle donne 
forme – une forme qui se rattache aux traditions épistolaires de l’Antiquité 
tardive, mais qui contribue surtout à forger l’écriture politique des chancelleries 
médiévales dont s’inspireront les théoriciens médiévaux du dictamen. 

45 Sur le caractère « hybride » des epistolae ou des parties épistolaires des actes diplomatiques 
du haut Moyen Âge, voir l’exemple traité par Laurent Morelle, « Nouveaux regards sur le 
privilège d’Omer, évêque de Thérouanne, en faveur de Sithiu (662) », dans Le Diocèse 
de Thérouanne au Moyen Âge, dir. Jeff Rider et Benoît-Michel Tock, Arras, Commission 
départementale d’histoire et d’archéologie du Pas-de-Calais, 2010, p. 12-18.
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